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Introduction 

 
 
Conformément à lʼarticle R. 123-14, 1° du Code de lʼurbanisme, les annexes comprennent à 
titre informatif : 
 
« Les servitudes dʼutilité publique soumises aux dispositions de lʼarticle L. 126-1 ainsi que les 
bois ou forêts soumis au régime forestier »  
 
En application de lʼarticle L. 126-1 du Code de lʼurbanisme, les servitudes devant être annexées 
au PLU sont les servitudes dʼutilité publique qui affectent lʼutilisation du sol et qui figurent sur 
une liste dressée par décret en Conseil dʼEtat, annexée sous lʼarticle R. 126-1. 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
 

A – Patrimoine naturel   
 

AS1 Servitudes relatives à la 
protection des eaux potables 
et minérales. 

Articles L. 1321-1 et suivants articles 
R. 1321-1 et suivants du Code de la 
Santé publique 
 

 Captage du Mas du Pont, commune du Crès. 
Périmètres de protection rapprochée et éloignée 
délimité par F. TOUET, Hydrogéologue agréé 
dans son rapport en date du 10/10/2011 pour le 
Syndicat Intercommunal dʼAlimentation en eau 
Garrigues Campagne 

Agence Régionale de Santé 
Languedoc Roussillon 

Délégation territoriale de lʼHérault 
28 Parc Club du Millénaire 
1025, Rue Henri Becquerel 

CS 30001 
34 067 MONTPELLIER Cedex 2 

 
 

B – Patrimoine culturel 
 

AC1 Périmètres de protection des 
monuments historiques 
classés ou inscrits 

Articles L. 621-1 et suivants du Code 
du Patrimoine. 

 Ancienne Eglise Saint-Antoine de la Cadoule à 
Baillargues. Monument Historique inscrit par 
arrêté du 18 février 1926. 

Service Départemental de 
lʼArchitecture et du Patrimoine 

5 Impasse Enclos Tissié Sarrus 
34 000 MONTPELLIER 
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SERVITUDES RELATIVES A LʼUTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 
 

A – Energie 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législatif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

I3 Servitudes relatives à 
lʼétablissement des 
canalisations de distribution et 
de transport de gaz 

Gazoduc DN 400 SMC – Montpellier 
Etendue des servitudes : bande de 8 mètres (2 mètres 
à gauche, 6 mètres à droite en fonction des parcelles 
dans le sens SMC / Montpellier). 
  

Gaz de France 
Région Méditerranée 
ZAC de Saint Roman 
30 470 AIMARGUES 

I4 Servitudes relatives aux 
canalisations dʼénergie 
électrique 

Loi du 15/06/1906 modifiée par les 
lois du 19/07/1922, 13/07/1925 et 
04/07/1935 
Décrets des 27/12/1925, 17/06/1938 
et 12/11/1938 
Décret n°67-885 du 06/10/1967 
Article 35 de la Loi n° 46-628 du 
08/04/1946  
Ordonnance n°58-997 du 23/10/1958 
Décret n°67-886 du 06/10/1967 
Décret n°85-1109 du 15/10/1985 
Circulaire n°70-13 du 24/06/1970 
 

Ligne 225 000 volts Montpellier / Saint Christol 
Ligne 63 000 volts Castelnau / Vendargues 
Ligne 63 000 volts Vendargues / Saint Christol 
 

RTE TESO 
Service GIMR 

34 Rue Barbusse 
BP 52630 

31 026 TOULOUSE CEDEX 

 
D - Communications 

 
 Catégories de servitudes Référence au texte législatif ayant 

instauré la servitude 
Intitulé Service Gestionnaire 

T1 Servitudes relatives au 
chemin de fer 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer 
Article 6 du décret du 6 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de 
visibilité sur les voies publiques 

  SNCF 
Direction Territoriale de lʼImmobilier 

Méditerranée 
Pôle Optimisation du Parc Immobilier 

4 Rue Léon Gozlan – CS 70014 
13 331 MARSEILLE Cedex 03 
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T4 / T5 Servitudes aéronautiques de 
dégagement et de balisage 

Articles L. 81-1 et R. 241-1 à R. 243-3 
du Code de lʼaviation civile 
Décret du 18 juin 1980 

Aérodrome de Montpellier – Fréjorgues 
 

Aéroport Perpignan – Rivesaltes 
CS 40011 

66026 PERPIGNAN 
 

E - Télécommunications  
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législatif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

PT2 Servitudes relatives à la 
protection des centres 
radioélectriques dʼémission 
et de réception exploités par 
lʼEtat contre les obstacles 

Articles L. 54 à L. 56 et R. 21 à R. 26 du 
Code des Postes et 
Télécommunications 

 Faisceau hertzien Saint Drézéry / 
Vendargues 

Etablissement du Génie de Montpellier 
125 Avenue de Lodève 

BP 6066 
34030 MONTPELLIER CEDEX 1 

PT3 Servitudes relatives aux 
communications 
téléphoniques et 
télégraphiques concernât 
lʼétablissement, lʼentretien et 
le fonctionnement des lignes 
et des installations de 
télécommunications 

Articles L. 48 du Code des Postes et 
Télécommunications 

Fibre optique Vendargues / Vauvert France Télécom 
Union Régionale e réseau Montpellier 

707 Avenue du Marché gare 
34058 MONTPELLIER CEDEX 9 

 
 

 
SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUES 

 
PM1 Servitudes résultant des 

plans dʼexposition aux 
risques naturels prévisibles. 

Article 5-1, 1er alinéa de la loi n°82-600 
du 13 juillet 1982. 

Plan de Prévention des Risques dʼInondation 
« Bassin versant du Salaison » approuvé le 
14 Août 2003 

DDTM de lʼHérault 
Service Eau et Risques / 

Prévention des Risques Naturels et 
Technologiques 

Rue Marconi 
34 000 MONTPELLIER 
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